
Rapport 2020 

Application du règlement de gestion contractuelle 

__________________________________________________________________________________________ 

L’article 938.1.2 du Code Municipal, oblige les municipalités à produire un rapport annuel portant 
sur l’application de leur Règlement sur la gestion contractuelle.  Cet article prévoit que ce rapport 
soit déposé lors d’une séance du conseil 

__________________________________________________________________________________________ 

Le règlement no. 2019-315 sur la gestion contractuelle a été adopté le 10 juin 2019. 

Le nouveau règlement a été adopté suite aux nouvelles mesures dictées du Ministère et à la 
modification du seuil décrété par le ministre des contrats pouvant être conclus de gré à gré. 

Au cours de l’année 2020, la Municipalité de Saint-Romain a procédé à des appels d’offres sur 
SEAO : 

- Réfection des services d’eau potable et d’égouts sur la rue Bélanger; 
- Réfection du 5e Rang (RIRL); 

Au cours de l’année 2020, la Municipalité de Saint-Romain a procédé à des appels d’offres sur 
invitation : 

- Achat + remplacement / Installation des lumières de rues ; 
- Abat poussière; 
- Approvisionnement en mazout-diesel pour église et garage municipal 2020-2021-2022; 
- Remplacement du système de chauffage au garage municipal / caserne; 
- Rénovation/aménagement ancien local de la caisse; 
- Remorque pour génératrice – sécurité civile; 

Au cours de l’année 2020, la Municipalité de Saint-Romain a procédé à des contrats de gré à 
gré : 

- Achat de 7 tablettes pour conseil; 
- Assurances; 
- Vérification externe, états financiers; 
- Achat de 50 compteurs d’eau; 
- Remplacement des compteurs; 
- Ameublement du nouveau bureau pour la direction; 
- Technicien pour support technique et informatique; 
- Paysagement; 
- Aviseurs légaux (avocats); 
- Services ingénierie pour plan et devis 5e Rang (RIRL) et mise à jour du plan d’intervention 

(TECQ); 
- Services d’arpentage pour Rue Bélanger; 
- License pour gestion municipale; 
- Travaux de voirie : 

- Balayage des rues; 
- Balayage des trottoirs; 
 

Chaque contrat a été octroyé dans le respect du Règlement sur la gestion contractuelle no. 2019-
315, dont copie est disponible sur le site web de la municipalité www.st-romain.ca 

Rapport déposé lors de la séance ordinaire du 8 février 2021 
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